
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 26 (1881)

Heft: 18

Artikel: Notes d'un officier portugais sur l'armée espagnole

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-335646

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-335646
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 424 —

Notes d'un officier portugais sur l'armee espagnole.
(Extrait du Journal 0 exercito portuguez),

Ce qui impressionne le plus vivement l'officier etranger qui entre en
Espagne pour la premiere fois, c'est Paspect de l'armöe, sa propretö,
Pexcellente qualite et le bon entretien des uniformes. C'est un fait qui a
öte reconnu par tous ceux qui ont vu de pres et qui ont pu comparer
l'armöe espagnole avec celles du reste de l'Europe, ä savoir qu'elle est
une des mieux habillöes et des mieux öquipöes, nous pourrions meme
dire des mieux armöes, si nous nous en rapportions entierement ä l'opinion

des officiers espagnols sur l'arme portative Remington, qu'ils con-
siderent comme excellente et qu'ils ne voudraient voir remplacee ni par
des armes plus vantees, ni plus parfaites, en raison de sa simplicitö et
de sa rösistance öprouvöe lors des deux longues et terribles campagnes
exöcutöes dans de si mauvaises conditions, nous voulons parier de la
guerre carliste et de celle de Cuba.

Sans chercher ä donner notre opinion, qui aurait peu d'autoritö, sur
une question d'arme k longue portöe, nous parlerons tl'abord de
l'habillement, sujet qui ne manque pas d'intöröt et sur lequel nous avons
puisö des renseignements ä bonne source.

C'est l'administration qui, en campagne, fournit les articles d'habillement

et d'equipement et les distribue directement aux troupes. Mais en
temps de paix, ses attributions se limitent ä fournir en nature le pain et
les fourrages, ies objets mobiliers, le charbon et l'huilepour l'öclairage.

Toutes les autres fournitures, particulierement celles qui ont rapport
ä l'habillement, sont effectuös par achats directs des corps de troupes.
L'agent de ce marche est le conseil öconomique (d'administration),
formö de tous les capitaines du corps et de tous les officiers superieurs,
moins un.

L'officier supörieur exclu est celui qui, dans les regiments espagnols,
est spöcialement chargö de la justice. Cet officier superieur, du grade
de major, est chargö de l'enquete lorsqu'il y a une plainte ä soumettre
au conseil de guerre, qui a sous sa dependance le conseil d'administration.

On ne peut se dispenser de reconnaitre la grande superiorite qui
rösulte de la composition de ce conseil öconomique, dont fönt partie les
commandants immödiatement responsables des compagnies, sur notre
administration qui, outre les nombreuses attributions qui lui sont con-
föröes par nos reglements, pourrait difficilement s'oecuper de cet objet.

La composition du conseil öconomique et son mode de fonetionnement
dömontrent la bonne application pratique de la chose principale dont le

commandant du corps doit avoir souci, Thabillement et l'equipement
des soldats, tout aussi bien que la charge de ies instruire et de les nourrir.

Sur ce point particulier comme sur les autres points capitaux, son
Intervention se montre large et puissante.

Le conseil öconomique etant röuni par convocation du chef de corps,
cet officier lui donne connaissance de l'objet qui motive la reunion, la
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question est ensuite discutee et l'on procede au vote, en suivant l'ordre
inverse de l'anciennete.

Lorsqu'une fourniture a ötö rösolue, on nomme deux officiers chargös
d'en faire l'acquisition, apres s'etre procurö des modöles et des öchan-
tillons, et de faire avec les fournisseurs des projets de contrat qui, röunis

ä tous les elements qui peuvent öclairer la question, sout soumis au
conseil öconomique convoquö de nouveau pour prendre une resolution
definitive.

Cette döcision est prise en session du conseil dans laquelle chacun
des membres donne separement son opinion ; l'ensemble de ces
opinions est religieusement recueilli dans le proces-verbal ad hoc-

Cela fait, le modele de l'objet ä acquörir et qui a regu Papprobation
du conseil est marquö du sceau du corps et remis ä la direction gönörale

de l'arme, sans Papprobation de laquelle aucune fourniture ne peut
etre röalisöe.

En outre il existe une sörie de prix par articles, que l'on ne peut de -

passer et qui ne peuvent ötre modifiös que par döcision royale, de sorte
que cette direction gönörale elle-möme n'a pas le droit d'autoriser un
achat pour un prix supörieur ä celui qui est fixö.

Si la direction gönörale approuve le contrat de fourniture eile le renvoie

au corps, avec le modele, revetu de son sceau.
Alors on peut conclure le contrat definitif de fourniture, et pour que

tout s'exöcute promptement, le colonel nomme deux capitaines qu'il
Charge de recevoir les articles fournis en les confrontant avec les
modeles revetus du sceau du regiment et de celui de la direction gönörale.

La responsabilitö incombe entierement au conseil öconomique, la
direction gönörale se bornant ä contröler la maniere d'administrer de
celui-ci et ä n'autoriser l'acquisition d'un article qu'en posant deux
conditions, la premiere, que l'objet ä remplacer ait atteint le terme de sa

duröe, la seconde, que la caisse du corps soit en mesure de faire le
payement.

Nulle Intervention ötrangöre ne peut avoir lieu quand il y a quelque
contestation entre le fournisseur et le conseil, parce que l'Etat n'a aucun
droit d'aetion pour le jugement du contrat de fourniture, ce jugement
etant du ressort des tribunaux civils, comme un contrat bilatöral
ordinaire.

Ces contestations se prösentent rarement, parce que les corps ont
soin de ne se fournir que d'articles de bonne qualitö, jugeant avec raison

que leur longue duröe compense largement l'ölevation de leur prix.
Les draps, en particulier, sont choisis tres scrupuleusement.

Les fournisseurs sont göneralement de grands commergants, possö-
dant d'importants etablissements, produisant sur une grande öchelle et
donnant souvent ä leur commerce des proportions colossales.

Pour les reparations on procede comme pour les acquisitions d'objets
nouveaux. II n'y a rien en Espagne qui ait le moindre rapport avec la
casao (grande maison) de nos troupes, ni avec la compagnie hors rang
des Frangais ; il est expressement döfendu d'employer des membres de
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l'armöe dans aucun service de fabrication ou de reparation des unifor -

mes ou de l'öquipement.
Ce Systeme, que nous exposons avec toute la brievetö possible et en

omettant les details sans importance, produit en Espagne des rösultats
admirables. 11 s'ensuit que le soldat espagnol est, avant tout, parfaitement

habille, gräce ä la coneurrence entre les fournisseurs et, plus
encore, gräce ä la responsabilitö du conseil öconomique et des
commandants de compagnies, qui ont le plus grand intöret ä ce que
leurs soldats soient toujours le mieux habillös et equipes.

Pour Pacquisition des differents articles on a etabli dans les corps des
fonds spöeiaux, classös suivant leur provenance. Ce sont : les fonds de
prestation individuelle, les fonds d'articles de grand habillement, les
fonds de conservation ou d'entretien, les fonds secrets.

Les fonds ou caisse de prestation individuelle sont alimentös directement

par chaque individu, au moyen de döcomptes journaliers et variables

sur leurs recettes et d'une premiere mise fixe de 9000 reis sur
chaque pret.

Les objets acquis aux frais de cette caisse ont un caractere personnel
et sont une propriötö individuelle ; ils constituent ce que l'on appelle
les articles de petit habillement et comprennent : le bonnet de police,
lajaquette, les pantalons, les guetres et les souliers, les sandales, les
chemises, les cols, les mouchoirs, les calegons, les gants blancs pour
la grande tenue, les gants verts pour l'hiver, la bouteille (bidon) et Pas-
siette.

Tous ces objets sont une propriötö individuelle, mais quand le soldat
quitte le service effectif avant six mois accomplis, il doit rendre le bonnet,

lajaquette, les pantalons et les guetres.
Le premier sergent de la compagnie communique mensuellement ä

chaque soldat, en presence de l'officier de semaine, Pötat de son compte;
Pintöresse est autorise, ä cette occasion, ä faire des röclamations.

Les livrets ou carnets individuels sont collationnes avec les livres de
sortie de recettes.

Tous les trimestres on etablit une balance et le soldat regoit ce qui
dans son compte depasse 4500 reis, qui doivent rester en caisse jusqu'ä
sa sortie definitive du corps. De cette fagon chaque individu est intö-
ressö ä la bonne conservation des objets d'usage journalier, ce qui est
tres avantageux.

Les fonds destines aux articles de grand habillement ont, comme ces
articles eux-memes, un caractere tout different. Ils ne sont pas
personnels comme les autres, et les articles qu'ils servent ä acquörir ne
deviennent jamais propriötö individuelle.

Cette caisse s'alimente : 1° directement par la Subvention de 2780 reis

que paye l'Etat par an et par tete ; 2° par le produit de la vente des
objets qui ont ötö acquis aux frais de cette caisse et qui ont ötö döclarös
hors d'usage.

Les articles de grand habillement sont : la coiffure (generalement un
bonnet ou shako tres bas, appele ros, du nom de son inventeur, le
gönöral Ros de Olano), la veste, la capote et l'equipement qui se compose
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d'un havresac, d'un ceinturon supportant deux cartouchiöres laterales
renfermant chaeune deux paquets de cartouches, et une troisieme
postörieure, semblable aux deux premieres. Ces cartouchiöres sont main-
tenues au moyen de courroies qui passant sur les öpaules, soutiennent
le ceinturon et Pempechent de glisser et de blesser le soldat.

Remarquons en passant que l'habillement et l'equipement du soldat
espagnol sont parfaitement combinös pour garantir toute la liberte des

mouvements et reunir toutes les commoditös dösirables.
Les fonds de conservation ou d'entretien n'ont pas le moindre caractöre

individuel, ni pour la maniere de les percevoir, ni pour les articles
ä Pacquisition desquels ils sont destinös.

Les sources de recettes sont les suivantes :

1° Un versement mensuel qui, dans l'infanterie, est de 70 reis par
mois ou de 840 reis par an, approximativement.

2° Toute la solde d'un homme par compagnie ; cet homme ötant
autorisö ä travailler au dehors, ne touchant aucune solde et n'ayant en

quelque sorte d'autre attache avec le corps auquel il appartient, que
l'obligation de venir coucher ä la caserne.

3° La vente des objets achetös sur ces fonds, quand ils sont hors d'ötat
de servir. Les articles fournis par la caisse de conservation soiit trös
variös. II en est quelques-uns qui sont inconnus parmi nous, ou du
moins d'un emploi tout ä fait exceptionnel ä cause des rares occasions

que l'on a d'en faire l'acquisition, tels sont, entre autres, le drapeau du

rögiment, les voitures de transport, les harnais et le mulet, les döpenses
de transport des archives, quand le regiment se döplace, des feuilles de

compagnies et des pieces de comptabilite, quatre caisses par compagnie
pour transporter le matöriel particulier ä chaeune d'elles, Pallocation
d'une maison pour le secretaire du corps, quand on en a besoin, le
bureau portatif, le mobilier des öcoles regimentaires, les instruments de

musique, les outils de pionniers, les galons distinetifs des sous-officiers,
caporaux, soldats de lre classe, trompettes et clairons, bandoulieres de

fusil, porte-sabre qui s'adapte au ceinturon, pour les sous-officiers ; toi-
les destinöes ä couvrir les armes chez les armuriers, eoffres pour les
munitions, etuis pour la propretö de Parmement, cibles, röparation des

armes et des fourreaux de baionnette, prix de tir, pharmacie, sac de

secours, caisse d'ambulance et brancard pour le transport des malades,
filets pourla distribution du pain, cuilleres pour la chambröe, allocation
pour les chefs de chambröe, bassins pour les lavages, linge de table
pour le secretariat, livres et imprimes, flambeaux et en outre la cire
pour les processions et les sörenades.

Dans les corps de cavalerie, les caisses d'entretien fournissent quelques

articles de harnachement.
Comme on le voit, les objets fournis par la caisse d'entretien sont tres

variös, au point qu'il est difficile de comprendre comment on peut lui
attribuer des fonds constants et bien definis

De la nature diverse des articles que fournissent les difförentes caisses

et de la fagon inegale de les alimenter, il rösulte souvent qu'une des
caisses reste abondamment pourvue, tandis qu'une autre subvient äune
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foule de circonstances. En pareil cas, la direction gönörale de l'arme
respeclive autorise le transfert des fonds d'une caisse ä l'autre. Lä pourtant

ne se limitent pas ses attributions, vu que dans certains cas, elles
vont plus loin et permettent ce transfert d'un corps ä un autre.

De semblables transferts sont gönöralement occasionnös par des
changements successifs de garnison ou par quelque modifieation rapide dans
l'effectif des corps qui, on le comprend bien, öpuisent les dits fonds
d'entretien, obliges de subvenir ä tant d'exigences imprevues. Ces
fluctuations et ces transferts de fonds sont une des causes principales de la
creation des fonds secrets qui existent dans presque tous les corps, malgrö

tous les ordres et toutes les prescriptions qui s'y opposent.
La nöcessitö de ces fonds secrets dans les rögiments espagnols et

tellement impörieuse que si quelques chefs de corps refusent de les eröer,
c'est plutöt pour sauvegarder leur responsabilite et par suite d'une
certaine indolence qui leur fait considerer cette mesure comme inutile.

Les moyens par lesquels s'alimentent la caisse particuliöre sont secrets
et par consöquent varient suivant les corps. Nous pouvons citer entre
autres les suivants : On achete pour la chambröe deux ou trois rations
pour cent, en moins, par compagnie ; on augmente le prix des röpara-
tions, on abaisse celui des objets vendus comme hors de service, en
faisant avec les vendeurs et les acheteurs des contrats simulös ; on
compte le pret entier aux hommes qui sont partis depuis le premier du
mois, et on ne les paye que jusqu'au jour oü ils sont effectivement rayös;
s'ils reclament, leur congö est siourne jusqu'ä la fin du mois.

La cröation des fonds secrets est immorale dans son origine en ce
qu'elle exige Pexistence de marchös faux et spöcule meme sur les
soldats ; mais son application est toujours excellente et Pon n'a pas ä constater

qu'elle donne lieu ä la moindre malversation.
En effet le conseil öconomique, avec un agent administratif unique et

responsable, veille avec le plus grand soin, la görance ötant toujours
exercöe avec rigueur et ne permettant aucune forme particuliöre d'abus.
Que cette responsabilite soit collective, avec Passentiment des membres
du conseil öconomique, c'est une chose que l'on ne pourrait admettre.

Le but des fonds secrets est de satisfaire ä certaines nöcessites imprevues,

telles que les amöliorations accordees ä la troupe aux jours de
fetes ou pour les temps d'exercices, les perfectionnements des uniformes,

le besoin de couvrir la perte de certains articles ä laquelle la caisse
d'entretien ne pourrait subvenir.

L'importance des fonds secrets est quelquefois considörable et depend
de la plus ou moins bonne administration du conseil öconomique. II
est certains corps de cavalerie qui, restant longtemps stationnaires, sont
arrivös ä reunir dans leurs caisses particulieres deux et trois contos de

reis.
Apres avoir examinö le Systeme administratif usite dans l'armöe

espagnole, spöcialement en ce qui concerne l'habillement, avec tous les
dötails que nous avons pu recueillir ä Madrid, il nous parait interessant
de faire connaitre la solde que l'Etat aecorde en Espagne, par mois, au
soldat de 2" classe, d'infanterie de ligne.
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Pret 3780 reis'.
Mobilier 250
Bois 810
Charbon 160

Luminaire 50
Articles de grand habillement 229
Fonds d'entretien 69

Total ~5348 reis.
Dans un article ultörieur, nous traiterons de quelques autres points

d'administration. (Bulletin de la Röunion des officiers.j

BIBLIOGRAPHIE

B. von Effner's Präparate vom Standpunkte der Ernährung im Kriege aus
beleuchtet von einem deutschen Offiziere.
(Les conserves Effner : observations presentees a leur sujet au point de

vue de la nourriture du soldat en campagne, par un officier allemand.)

C'est lä une petite brochure, mais une brochure qui vaut des volumes.

L'auteur qui övidemment est un homme ayant vu de pres les
grandes Operations de guerre expose en quelques pages substantielles la
difficulte enorme qu'offre la subsistance de masses concentröes. — Si
l'on n'a que des aliments ordinaires ä sa disposition, leur poids et leur
volume les rendent quasi intransportables. — Les routes qui se trouvent
dans le rayon oecupe par la masse concentree qu'il s'agit de nourrir ne
suffisent döjä plus aux mouvements des troupes et ä la circulation du
materiel de guerre des corps. — Par oü faire passer des lors ces inter-
minables files de chars d'approvisionnement 1 Et en cas de changement
de direction subit, comment öviter le plus öpouvantable desordre II
faut donc dans la mesure du possible eviter d'introduire les equipages
de vivres dans le centre des corps de troupes massöes.

Pour cela il faut alors que le soldat porte sur lui des vivres de röserve.
— Ici encore on a ä lutter avec le problöme du volume et du poids.

On a cherchö la Solution du probleme dans la fabrication de vivres
condensös. Ce qu'il y en a, passe Pimagination. Mais il faut encore trouver

des conserves qui remplacent reellement sous un fort petit volume
les vivres ordinaires.

Ici l'auteur de la brochure se basant sur l'analyse chimique des
ölöments du corps humain expose que de toutes les substances, l'albumine
est la plus indispensable ä la nourriture de l'homme.

M. von Effner partant de lä a reussi ä extraire des oeufs Pönorme
quantitö d'albumine qu'ils renferment et ä fournir ainsi au soldat une
alimentation aussi saine que fortifiante.

Nous ne voulons pas allonger et faire de la chimie : nous avons
seulement voulu signaler ä nos lecteurs ce nouveau produit ainsi que
l'excellente ötude sur les subsistances militaires dont il a öte l'occasion.

180 reis 1 franc; 50 reis 30 Centimes.
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